


Saisine du Comité Social Territorial (CST)  pour l’ Elaboration des Lignes Directrices de Gestion

ATTENTION
Ce document est complété de propositions de critères pour vous aider à l’élaboration du projet. Si certaines propositions sont retenues, les termes ne doivent plus être en italique.

Nom de la commune ou de l’EPCI : ……….



Conformément au code général de la fonction publique, Articles L413-1 à L413-7, je soumets à l’avis du comité social territorial placé auprès du Centre de Gestion du Gers, le projet de lignes directrices de gestion de ma collectivité / mon établissement.

[bookmark: _Hlk42261689]I – Recensement de l’existant en matière de ressources humaines
A – Les pratiques RH dans la collectivité ou établissement 
Les documents RH de la collectivité (ou établissement) sont les suivants :
· Délibération portant établissement du tableau des effectifs (à jour)
· Délibération relative au Régime Indemnitaire du (date)………………
· Ratios d’avancement de grade fixés par délibération du (date) ………………
· Délibération relative au temps de travail du (date)……………………………
· Grille et critères d’évaluation professionnelle
· Bilan social
· Organigramme de la collectivité
· Plan et règlement de formation
· Procédure de recrutement
· …………………………………………………………………………………………………………..

[bookmark: _Hlk42262111]B – Etat des lieux : Effectifs, ressources humaines, emplois et des compétences
Les tableaux ci-dessous sont proposés à titre indicatif

[bookmark: _Hlk42261944]1) Les effectifs 
Pour vous aider : 
- Reprendre la fiche synthèse du bilan social. Pour toute demande relative à la synthèse du bilan social, contactez le CDG 32 par mail : emploi@cdg32.fr
- ou construire vos propres outils et indicateurs :

· [bookmark: _Hlk45029604]Les effectifs de la collectivité au ……………… (date) : ………… (Nb d’agents)
	
	Fonctionnaires
	Contractuels permanents
	Contractuels non permanents (publics/privés)

	En nombre ou %
	
	
	

	En ETP
	
	
	



· Répartition par filière et par statut :
	Filières
	Fonctionnaires
	Contractuels droit public + droit privé (emplois aidés)
	Total

	
	
	
	En nombre ou %
	En ETP

	Administrative
	
	
	
	

	Technique
	
	
	
	

	Culturelle
	
	
	
	

	Sportive
	
	
	
	

	Médico-sociale
	
	
	
	

	Animation
	
	
	
	

	Police
	
	
	
	

	Total 
	
	
	
	


· Répartition par catégorie :
	Fonctionnaires et contractuels
	En nombre ou %
	En ETP

	Catégorie A
	
	

	Catégorie B
	
	

	Catégorie C
	
	



2) Analyse et projection des mouvements RH

	Volume et origine des entrées
	Remplacement agent absent
	Création de poste
	Renfort (surcroit d’activité)
	Apprentis
	…

	2020
	
	
	
	
	

	2019
	
	
	
	
	

	2018
	
	
	
	
	

	…..
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	


	Volume et origine des départs
	Retraite
	Fin de contrat
	Mutation
	Démission
	…

	2020
	
	
	
	
	

	2019
	
	
	
	
	

	2018
	
	
	
	
	

	…..
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	



	
	2021
	2022
	2023
	…

	Projection des départs à la retraite des agents 
	
	
	
	

	Projection autres départs annoncés
	
	
	
	


[bookmark: _Hlk42262070]
3) Les métiers et compétences de la collectivité par service
[bookmark: _Hlk45031813]

	Services
	Métiers
	Compétences

	Administratif
	Secrétaire de mairie
	Pilotage de projet 
Management de l’équipe
Gestion financière et comptable
….

	Technique
	Agent polyvalent
	Compétences techniques (espaces verts, électricité, maçonnerie…)
….

	…
	…
	…



II – La stratégie pluriannuelle de politique ressources humaines	
[bookmark: _Hlk45033244]Au vu de l’état des lieux et du projet politique, la collectivité souhaite répondre aux enjeux suivants : 

1.  
2.  
3.  
[bookmark: _Hlk39149850]…….
	Orientation en matière de
	Actions (à mener ou déjà mise en place)

	Organisation et conditions de travail

	· Mettre à jour le tableau des effectifs
· Mettre à jour les fiches de poste
· Créer ou mettre à jour l’organigramme
· Délibérer ou modifier la délibération de mise en place du CET
· Examiner et réorganiser l’organisation du temps de travail (horaires fixes ou variables, annualisation…) en fonction des services  
· Mettre en place ou réviser le règlement intérieur (avec avis préalable du CT et du CHSCT).
· ….

	Recrutement et mobilités
	· Mettre en place une procédure interne pour le recrutement des contractuels

	Rémunération

	· - Mettre en place ou actualiser le RIFSEEP (réévaluation des plafonds, redéfinir les groupes de fonction, ajouter des cadres d’emplois, définir d’autres modalités de versement)
· Valoriser l’engagement professionnel (C.I.A.)
· Mettre en place ou revoir la participation à la mutuelle prévoyance et/ou santé
· Valoriser l’obtention du concours et des examens professionnels
· Monétiser le CET
· Adhésion à un organisme d’action sociale (COS ou autre)
· Mettre en place des ticket restaurant / chèques déjeuners)
·  …

	Formation

	· Etablir ou mettre à jour le plan de formation
· Informer les agents sur leurs obligations en matière de formation et assurer un suivi individuel des formations statutaires et légales obligatoires (CACES…)
· Faciliter l’accès aux préparation concours
· Définir les modalités d’utilisation du CPF
· ….

	Santé et sécurité
	· Réaliser ou mettre à jour le document unique (intégrer les risques liés au télétravail)
· Nommer un assistant de prévention et s’assurer du respect des formations obligatoires
· Définir les modalités de participation à la protection sociale complémentaire des agents
· Mettre en place un tableau de suivi des visites médicales
· Réaliser et suivre les vérifications périodiques obligatoires (électriques, extincteurs, ascenseurs,…)
· Mettre à disposition des agents des équipements de travail conformes et maintenus en état de conformité en fonction des différentes exigences règlementaires
· ….

	… Autre objectif au choix de la collectivité

	



III - Promotion et valorisation des parcours professionnels

1 Avancement de grade

Soit La collectivité décide de ne pas établir de critères et de présenter tous les agents remplissant les conditions. 

Ou 

Soit La collectivité définit des critères applicables :

☐ A l’ensemble des agents        

	Critères

	· Privilégier l’ancienneté dans le grade ou l’emploi ou dans la collectivité

	· Privilégier l’obtention d’un examen professionnel

	· Prioriser les personnes en situation de handicap

	· …



 ☐ Par Catégorie (A/B/C)

	 Catégorie A
	Critères

	
	-

	
	-





	Catégorie B
	Critères

	
	-

	
	-



	Catégorie C
	Critères

	
	-

	
	-


[bookmark: _Hlk43223695]
2 Nominations suite à concours

Soit 

La collectivité décide de ne pas établir de critères et de nommer tous les agents ayant obtenu un concours
Ou

Soit 

La collectivité définit des critères applicables :

☐ A l’ensemble des agents        

	Critères

	-

	-


 ☐ Par Catégorie (A/B/C)

	 Catégorie A
	Critères

	
	-

	
	-



	Catégorie B
	Critères

	
	-

	
	-



	Catégorie C
	Critères

	
	-

	
	-





3  Accès à un poste à responsabilité d’un niveau supérieur

La collectivité décide de définir les critères suivants :

	Critères

	-

	-




4  La promotion interne

Pour rappel : Pour les collectivités affiliées au CDG, il appartient au Président du CDG d’arrêter les lignes directrices de gestion relatives à la promotion interne qui serviront de base à l’établissement des listes d’aptitudes à compter de 2021.

La collectivité décide de définir des critères de dépôt d’un dossier de promotion interne auprès du CDG,
soit
☐ Non

Soit
☐ Oui
- soit de manière globale pour tous ses agents
- soit par catégorie (A, B, C), soit par cadres d’emplois ou services pour les collectivités les plus importantes en termes d’agents.

	Critères

	-

	-



5 Bonification d’ancienneté des secrétaires généraux de mairie

Dispositif spécifique aux avancements d’échelon de l’agent nommé aux fonctions de secrétaire général de mairie : bonification de 1 à 3 mois par période d’au moins 3 ans de services et tenant compte de la manière de servir de l’agent.
Dans le cadre de l’avantage spécifique d’ancienneté pour l’avancement d’échelon, qui peut être accordé au fonctionnaire nommé aux fonctions de secrétaire général de mairie, l’autorité territoriale apprécie la valeur professionnelle de l’agent sur la base des critères suivants :

· Compétences professionnelles & techniques
· Expérience professionnelle
· Engagement professionnel
· Capacités à accomplir les tâches relevant du poste



IV - Actions en faveur de l’égalité femmes/hommes

La loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique renforce les obligations des collectivités territoriales en matière d’égalité professionnelle femmes/hommes. 

· Etat des lieux de la situation :
-
-
· Actions définies par la collectivité : 
·  






  
Date d’effet et durée des LDG

Les LDG sont prévues pour une durée de : …………… (6 ans maximum)
 
(Le cas échéant) Elles seront révisées tous les …………….

Avis du Comité social territorial en date du : ……………………

Date et modalité de communication aux agents : …………………

Date d’effet : ………………


Signature de l’Autorité territoriale :
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